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ARTICLE PREMIER

A l’alinéa 35, après le mot :

« légumes »,

insérer les mots :

« ,en plantes vivantes et produits de la floriculture ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le sous-amendement proposé vise à renforcer la prise en compte de la filière horticole au sein de la 
politique agricole et alimentaire nationale. En effet, la filière du végétal à destination non 
alimentaire contribue à relever les défis de l’adaptation et de la lutte contre le changement 
climatique, ainsi que la préservation de la biodiversité. Cependant, elle est aujourd’hui confrontée à 
la concurrence des importations, à des difficultés de recrutement et à un problème de 
reconnaissance dans le métier. C’est pourquoi, il est impératif que les politiques publiques agricoles 
accompagnent la filière du végétal, tel est le sens de ce sous-amendement.


